




LE CONTRAT DE LOCATION (BAIL)
C’est un document qu’il faut lire en entier (règlement intérieur, 
état des lieux d’entrée…) et conserver précieusement. 

Votre contrat de location est un engagement réciproque avec 
votre propriétaire, autrement dit, votre contrat fixe les droits  
et les obligations de chacun.

LE CONTRAT D’ASSURANCE HABITATION
S’assurer est obligatoire ! Une fuite d’eau, une casserole oubliée 
sur une plaque de cuisson allumée et qui met le feu,  
ça n’arrive pas qu’aux autres.  
En tant que locataire, vous êtes responsable de tous les dégâts 
que vous pourriez causer, même involontairement.  
Et ce, pendant toute la durée de la location de votre logement 
(même quand vous partez en vacances) : on appelle cela la 
« responsabilité locative ». La loi vous oblige à souscrire un 
contrat d’assurance habitation ; et à ce titre, vous devez fournir  
à Clésence une attestation d’assurance avant votre  
emménagement, puis chaque année à la date anniversaire  
de votre contrat.

Le défaut d’envoi de votre attestation d’assurance après 
une relance par SMS et par courrier peut donner lieu 
à une facturation mensuelle supplémentaire sur votre avis 
d’échéance au titre de l’assurance que souscrit Clésence en 
cas de défaut d’assurance. (Attention, cette assurance ne 
couvre pas vos biens mobiliers et ne se substitue pas à votre 
multirisque habitation). Pour éviter cette facturation pensez à 
nous envoyer votre attestation multirisque habitation à la date            
anniversaire tous les ans.

QUE FAIRE EN CAS DE SINISTRE ?
Prévenir votre assureur immédiatement et bien sûr prévenir 
Clésence. Attention aux délais : l’assurance doit être prévenue 
dans un maximum de 5 jours ouvrés, et seulement 2 jours 
ouvrés en cas de vol  ! Au-delà, votre assureur pourrait refuser 
d’intervenir.

Fournir à l’assurance la preuve des dégâts : il faut prendre des 
photos et conserver les objets détériorés. On vous demandera 
aussi de prouver la valeur des biens disparus ou endommagés, 
alors pensez toujours à conserver factures d’achat et certificats 
de garantie !

LE DÉPÔT DE GARANTIE
Equivalent au montant d’un mois de loyer (sans les charges),  
le dépôt de garantie doit être payé lors de la signature du bail. 
Mais rassurez-vous : quand vous quitterez votre logement,  
si l’état des lieux de sortie est conforme à l’état des lieux 
d’entrée, cette somme vous sera restituée dans un délai 
d’un mois ; si l’état des lieux de sortie révèle des différences 
avec l’état des lieux d’entrée le délai de restitution sera 
de deux mois.

À votre arrivée
Qui dit nouveau logement, dit aussi nouvelles démarches administratives.  
Rassurez-vous, Clésence est là pour vous rappeler ce qu’il ne faut surtout pas oublier. 
D’ailleurs, avez-vous pensé à prévenir tout le monde de votre changement d’adresse ?  
Pas seulement les amis et la famille, mais aussi tous les organismes « officiels » avec lesquels 
vous êtes en contact : banque, employeur, sécurité sociale, caisse d’allocation familiale, écoles 
des enfants par exemple…

À votre arrivée



L’ÉTAT DES LIEUX D’ENTRÉE
Ce document, qui décrit très précisément l’état du logement  
à votre arrivée, est établi en votre présence et celle d’un 
représentant de Clésence. Cet état des lieux d’entrée 
(obligatoire) est essentiel pour prouver, quand vous partirez, 
que votre logement n’a pas été abimé entre-temps :  
conservez-le donc soigneusement.

Un problème n’a pas été noté dans l’état des lieux d’entrée ? 
Pas de panique, vous disposez de 10 jours après votre 
emménagement pour le signaler par écrit à Clésence –  
et c’est très simple à faire en vous connectant à votre espace 
locataire sur le site www.clesence.fr . Le délai est différent en 
période de chauffe pour les éléments liés à votre chauffage. 

QUE FAIRE SI VOTRE SITUATION  
FAMILIALE CHANGE ?

 Vous vous mariez ? 

Fournissez à Clésence une photocopie de votre livret 
de famille : ainsi, votre conjoint deviendra aussi titulaire 
du contrat de location.

 Vous vous pacsez ? 

Le Pacte Civil de Solidarité (PACS) permet au partenaire de 
bénéficier immédiatement du droit de reprise du bail si l’autre 
abandonne le domicile ou décède – à condition, bien sûr, d’avoir 
auparavant informé Clésence de ce PACS.

 Votre famille se transforme ? 

Mariage, naissance, décès, divorce : si vous souhaitez  
changer de logement, faites une demande de mutation  
auprès de Clésence.

 Vous vous séparez ou vous divorcez ? 

Transmettez une copie du jugement de divorce  
(ou photocopie du livret de famille) à Clésence.

 L’un des conjoints décède : 
Prendre contact avec votre agence pour régulariser la situation.

LES AIDES FINANCIÈRES POSSIBLES  
(MAIS PAS AUTOMATIQUES)

« Ces aides dépendent de différents paramètres  
relatifs à votre foyer fiscal : renseignez-vous ! »

 L’Aide Personnalisée au Logement (APL) ou 
l’Allocation Logement (AL) dépendent de vos ressources 
et de la composition de votre famille. L’APL est versée 
directement par la Caisse d’Allocations Familiales (ou 
la Mutualité Sociale Agricole selon votre situation) à 
Clésence, et son montant est déduit de votre loyer.

 Le Fonds de Solidarité Logement peut, sous condition 
de ressources, vous aider à financer votre dépôt de 
garantie, vous accorder un prêt ou une aide pour payer 
les dépenses liées à votre emménagement par exemple. 
Le Fonds de Solidarité Logement est géré par  
le Département.

 Les dispositifs d’aides mis en place par Action 
Logement : vous êtes étudiants, salariés ? Vous pouvez 
bénéficier d’aides Action Logement, rendez-vous sur  
www.actionlogement.fr

consultez le site  
https://www.clesence.fr/p/
louer/les-aides-a-la-location

POUR EN SAVOIR PLUS



En cas de difficultés de paiement de votre loyer ou pour 
tout autre accident de la vie, prévenez-nous rapidement,  
ne laissez pas votre dette s’aggraver. Ensemble nous  
étudierons les possibilités de règlement de vos impayés. 
Notre équipe est à votre écoute. Un entretien permettra 
d’analyser vos difficultés, de vous informer sur vos droits 
et de vous conseiller sur les solutions adaptées à votre 
situation.

LE SAVIEZ-VOUS ?

Votre loyer et vos charges

Votre loyer 
et vos charges

LE PAIEMENT 
Vous recevrez un avis d’échéance chaque mois.  
Il couvre le loyer et les provisions pour charges,  
déduction faite des différentes aides au logement.  
Le versement des provisions pour charges locatives implique 
une régularisation annuelle. Votre loyer du mois est dû dès 
réception de l’avis d’échéance.

LE CONTENU DU LOYER 
Le montant du loyer est fixé en multipliant la surface (corrigée 
ou utile) de votre logement par une valeur au mètre carré qui 
évolue au fil des années en fonction de la variation de l’IRL 
(Indice de Référence des Loyers) et de la réglementation.

Conformément aux dispositions réglementaires,  
une augmentation peut être appliquée à votre loyer  
chaque année.

LE SUPPLÉMENT DE LOYER DE SOLIDARITÉ (SLS) 
ET L’OCCUPATION DU PARC SOCIAL (OPS) 
La loi impose aux bailleurs sociaux d’étudier l’évolution  
familiale, les ressources et la situation professionnelle  
de ses locataires. 

 L’enquête sur l’Occupation du Parc Social (OPS) a lieu tous  
les deux ans et a pour but d’établir des statistiques nationales 
sur l’occupation du parc locatif et son évolution.

Si vous n’y répondez pas, vous vous exposez à des pénalités 
par mois de retard (non remboursables).

 L’enquête sur le Supplément de Loyer Solidarité (SLS) est 
réalisée tous les ans pour actualiser les revenus de chaque 
locataire et déterminer s’il est assujetti ou non au SLS. Si vos 
revenus sont supérieurs au plafond fixé par l’Etat, vous pouvez 
être amené à payer le SLS. Répondez avec exactitude au ques-
tionnaire et fournissez les pièces demandées.

En l’absence de réponse, vous devrez payer le SLS maximum 
(réétudié si vous nous envoyez les éléments nécessaires) ainsi  
que des frais de dossier (non remboursables).

Toutes les opérations de paiement, enquête, recouvrement sont soumises à la charte relative  
à la protection des données personnelles de nos locataires.



Comment régler votre loyer

Prélèvement

Le montant de votre échéance est prélevé à la date que vous avez choisie.

Si vous n'avez pas encore opté pour le prélèvement automatique, téléchargez le formulaire à l'adresse : www.clesence.fr - Espace Doc
et transmettez-le au Siège de Clésence ou à votre Agence de proximité.

Chèque Bancaire ou Postal

Le montant à régler figurant sur le coupon correspond au montant de l'Échéance du mois. Vous pouvez indiquer un autre montant si
votre Reste à régler est plus important.

Votre chèque doit être libellé à l'ordre de CLESENCE et envoyé, accompagné du coupon découpé selon les pointillés, à l'adresse ci-dessous :

CLESENCE
CENTRE DES PAIEMENTS
87074 LIMOGES CEDEX 9

Paiement à distance

Paiement en ligne : Rendez-vous sur notre site www.clesence.fr 

Dans votre Espace Locataires rubrique "payer le loyer"

Par Eficash

Eficash est un système de paiement qui remplace le mandat compte. Il vous permet de régler votre loyer en espèces dans la limite de 600€ dans 
le bureau de Poste de votre choix.  Munissez-vous obligatoirement de votre carte d'identité et de votre coupon détachable sur lequel figure le 
code barre Eficash qui permettra au guichetier d'enregistrer votre règlement et de vous remettre un reçu.
Pour ce mode de paiement, vous devrez vous acquitter de frais directement auprès de la Poste.

Par Virement

Uniquement pour les Organismes et Personnes Morales.
Sur le compte CAISSE D'EPARGNE HAUTS DE FRANCE BIC : XXXXXXXX IBAN : FR7XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX au nom de CLESENCE.

Soyez vigilants

CLESENCE est particulièrement attentive à la confidentialité de vos données bancaires en mettant à votre disposition des moyens de paiement 
totalement sécurisés.

Soyez également extrêmement vigilants lors de votre utilisation de moyens bancaires et lors de votre navigation sur Internet. Si vous avez un 
doute sur une opération de paiement, contactez votre banque et rapprochez-vous de nos services au 03 23 50 70 70.

SO’
HOME

NE RIEN ÉCRIRE DANS CETTE ZONE

A_52585_2024_7

\DEMATERIALISES\

02400_0000052585
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CLESENCE - SA d’HLM - Siège Social
  - 02100 SAINT QUENTIN

RCS Saint Quentin 585 980 022 - capital  €

www.clesence.fr
pour tout contact :

03 23 50 70 70

AVIS D'ECHEANCE
du mois de Juillet 2024

Cet avis tient lieu de quittance pour le mois de Juin 2024

Votre numéro de bail 0000  est la référence qu'il convient de communiquer 
lors des échanges avec nos services afin de pouvoir vous identifier

1/1

Loyer maximum convention/m² : 7.94 Euros

M DUPONT
MME DUPONT
6 RUE EMILE ZOLA
02400 CHATEAU THIERRY

Référence à rappeler dans toute correspondance
BAIL :  0000
Baux annexes : 

Adresse du local principal :
6 RUE EMILE ZOLA - 02400 CHATEAU THIERRY

Détail de l'échéance
période du 01/07/2024 au 31/07/2024

Montant

LOYER
747.72

LOYER GARAGE
40.43

PROVISION CHARGES DIVERSES
17.85

PROVISION ENTRETIEN CHAUDIERE
10.03

Euros

Situation de votre compte

(1) Solde au 22/07/2024 0,00

Echéance du mois  816,03

(1) Prélèvement le 12/08/2024 816,03

Reste à régler 0,00

Les sommes précédées du signe (-) sont en votre faveur.

(1) Sous réserve que le prélèvement soit honoré.

Date limite de paiement : 01/08/2024
sauf si vous êtes en prélèvement automatique

Prélèvement le 12/08/2024
Sur le compte BIC : CEPAFRPPXXX IBAN : FRXX XXXX XXXX XXXX XXXX XXXX XXX 
Cet avis d'échéance vaut notification de prélèvement.Total échéance du mois  Euros 816,03

BAIL 0000

Joignez le coupon

ci-contre à votre chèque

après l'avoir découpé

sur les pointillés.

ATTENTION

pas d'agrafe

pas de trombone

pas d'adhésif

et ne pas plier

----------------------------------

L'intégralité

des modes de règlement

est au verso

de cet avis.

----------------------------------

Client

M DUPONT
MME DUPONT
6 RUE EMILE ZOLA
02400 CHATEAU THIERRY

Montant

816,03 €

CLESENCE
CENTRE DES PAIEMENTS
87074 LIMOGES CEDEX 9

EPE0000000000000000000000000000O

NE RIEN INSCRIRE SOUS CE TRAIT

CLESENCE vous informe

\DEMATERIALISES\
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1

Votre référence client

Détail de l’échéance du mois

• Période concernée par cet avis

• Loyer principal

• Provision de charges : estimation 
des charges mensuelles, calculées 
sur la base des dépenses de l’année 
précédente et des différentes aug-
mentations (coût de l’énergie par 
exemple)

Coupon à renvoyer à l’adresse 
indiquée pour tout paiement par 
chèque.

Cette mention n’apparait que  
si vous êtes à jour de vos loyers

Détail de votre compte

• Situation de votre compte à la date 
d’édition de l’avis d’échéance (ne tient 
pas compte des règlements parvenus 
après cette date)

Montant à régler

Si vous êtes prélevés vos coordonnées 
bancaires apparaissent ici.

Message d’information de Clésence

Les différents moyens de paiements  
existants pour régler vos loyers :

• Par prélèvement automatique             
(à la date que vous aurez choisie)

• Via votre espace client                  
(RDV sur locataire.clesence.fr)

• Par chèque

• Par Eficash                                             
(en espèce en Bureau de Poste)

• Par virement bancaire
(IBAN au dos de votre avis d’échéance)
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Votre avis d’échéance

Votre avis 
d’échéance

Gratuit, immédiat et sécurisé,

Libérez vous l’esprit en optant pour 
le prélèvement qui vous permet de 
fixer vous-même le jour du paiement



Le bien vivre ensemble

MOINS ON FAIT DE BRUIT, MIEUX ON S’ENTEND !
Le bruit est la nuisance la plus répandue… et dont on  
se plaint le plus. Pourtant, il suffit d’un peu de bon sens  
pour ne pas gêner ses voisins :

 Modérez le volume sonore de votre télévision,  
de vos équipements médias. 

 Votre chien à tendance à aboyer ? Apprenez-lui  
à ne pas le faire inconsidérément.

 Evitez de crier, de claquer les portes ou les talons.

 Des travaux dans votre logement ? Respectez le sommeil  
et la tranquillité de vos voisins en limitant les bruits  
de perceuse, de marteau…

 Lors de votre emménagement, soyez vigilant pour  
ne pas déranger vos voisins.

Vous êtes dans l’obligation de faire du bruit (travaux par 
exemple) ? Vous prévoyez une activité un peu plus bruyante  
que d’habitude (déménagement, soirée dansante…) ?  
Prévenez vos voisins !

Cependant, avant de faire intervenir la police, il est toujours  
préférable d’essayer de s’expliquer aimablement avec  
les fauteurs de troubles sonores.  
C’est souvent en dialoguant que l’on réussit à résoudre  
les problèmes !

MIEUX VIVRE ENSEMBLE DANS  
LES PARTIES COMMUNES

 Respectez votre environnement et celui de vos voisins : pas  
de saletés, pas de dégradations, ni dans votre logement, ni dans 
les parties communes (halls d’entrée, cages d’escalier, paliers, 
ascenseurs, espaces verts…). Il est évidemment interdit de garer 
son véhicule (qu’il soit 2, 3 ou 4 roues !) sur les pelouses.

 Il est strictement interdit de fumer ou vapoter dans les parties 
communes (décret du 11 mai 2006) sous peine d’amende.

 Il est strictement interdit de stationner des cyclomoteurs dans 
les parties communes (risque d’incendie).

 Il est strictement interdit d’occuper les halls d’entrée (articles 
L.272-4 du code de la sécurité intérieure : le rassemblement 
dans les parties communes constitue un délit passible  
d’une amende).

 Les enfants n’ont pas le droit de jouer dans les parties  
communes.

 N’étendez pas de linge de façon visible de l’extérieur (pas de 
couette qui s’aère à la fenêtre, pas de draps sur la balustrade du 
balcon…).

 Utilisez correctement les garages, parkings, locaux vélos et 
poussettes, locaux poubelles. Ne pas encombrer le palier ou 
hall avec des vélos, poussettes ou poubelles... C’est interdit et 
dangereux (risque de chute). 

 Interdiction de jeter quoi que ce soit par les fenêtres.  
(détritus, poubelles...), cela risque d’attirer des rongeurs.

 N’encombrez jamais les accès aux moyens de secours 
(pompiers, services d’urgence…).

 Lisez attentivement les informations des panneaux d’affichage. 

 Toutes ces règles sont également valables pour vos enfants  
et vos visiteurs. Vous êtes responsable de leur comportement.

Contrairement à ce que l’on pense souvent,  
il n’y a pas que le tapage nocturne (entre 22h et 7h)  
qui est réglementé. La journée, les bruits excessifs  
et/ou répétés peuvent aussi être sanctionnés  
d’une amende ! (Article R.1336-5 du Code de la santé 
publique)

LE SAVIEZ-VOUS ?

« L’enfer, c’est les autres » disait Sartre (écrivain français du XXème siècle). Une télévision dont le son est 
au maximum, des papiers qui trainent par terre ou des odeurs de cigarette dans les parties communes,  
un chien agressif dont vous avez peur dès que vous le croisez… voilà de quoi avoir la vie gâchée  
au quotidien ! Alors pour que votre immeuble ou quartier soit un petit paradis, chacun doit y mettre  
du sien. Voici quelques règles simples de bon voisinage à respecter…

Le bien vivre ensemble



Vos animaux de compagnie 
ont aussi des obligations ! 

  Vous êtes responsable du comportement de votre 
animal : promenez-le en laisse, ramassez ses déjections, 
ne le laissez pas divaguer dans les parties communes, 
et empêchez le d’aboyer toute la nuit (ou de miauler si 
c’est un chat).

  En cas d’absence prolongée, ne laissez pas vos animaux 
seuls dans votre logement.

  Il est interdit de donner à manger aux oiseaux  
et aux animaux errants.

  Les chiens doivent être tenus en laisse. Pour rappel,  
il est strictement interdit d’avoir un chien de catégorie 1.

  Si votre chien est non catégorisé mais montre des signes 
d’agressivités, nous préconisons le port de la muselière 
pour une meilleure sécurité des autres résidents.

  Les Nouveaux Animaux de Compagnie (NAC) comme par 
exemple les serpents, araignées, scorpions... sont, selon 
leur espèce, soumis à des obligations spécifiques.

Il est strictement interdit, conformément à la loi du 6 janvier 1999, de détenir des chiens de 
« première catégorie », faute de quoi la résiliation du bail pourra être prononcée. Sont ainsi visés 
les chiens de type « Pit Bull ou Boer Bull ou TOSA ». Par ailleurs, la présence dans les parties 
communes de ce type de chien est interdit et puni d’une amende de deuxième classe, selon              
le décret du 29 décembre 1999, article 8.

Les chiens de «deuxième catégorie» doivent porter une muselière. 
Son détenteur doit répondre à plusieurs conditions : 

-Détenir une attestation d’aptitude avant l’acquisition de l’animal
-Faire réaliser une évaluation comportementale du chien
-Déclarer l’animal en mairie pour l’obtention d’un permis de détention
-Souscrire une assurance civile spécifique avec la mention du chien

CHIEN DANGEREUX RÉGLEMENTATION EN VIGUEUR

Vos animaux de compagnie ont aussi des obligations !



LE DAAF : DÉTECTEUR AVERTISSEUR AUTONOME 
DE FUMÉE
Votre logement est équipé d’un détecteur de fumée, conçu 
pour protéger votre famille. Il est placé dans votre logement 
de façon à détecter rapidement un départ de feu et il permet 
l’évacuation de votre famille à temps.

1 FOIS PAR MOIS, TESTEZ LE DÉTECTEUR
 Votre responsabilité est de vérifier régulièrement  

le bon fonctionnement du produit. 
En appuyant sur le bouton test, vous vérifierez la chambre 
de détection, l’état de la pile et la puissance sonore de votre 
détecteur.

 Testez votre détecteur avec vos enfants pour qu’ils se 
familiarisent avec le son de l’alarme. Montrez-leur ce qu’ils 
doivent faire, par exemple vous attendre devant la porte 
d’entrée. Pratiquez le plan d’évacuation.

 Testez votre détecteur à votre retour de vacances.

 Pour tester le détecteur : pressez délicatement  
le bouton test à l’aide d’un manche à balai par exemple.

 Ne testez pas le détecteur avec une flamme  
(cela pourrait détériorer le détecteur et provoquer  
un incendie).

ENTRETIEN
 Nettoyez le détecteur à l’aide d’un chiffon légèrement humide  

si le détecteur est sale.

 Passez l’aspirateur régulièrement sur les grilles du détecteur 
pour retirer les poussières et les toiles d’araignées et insectes.

ATTENTION
 Ne peignez pas le détecteur.

 Ne bouchez pas les orifices du détecteur.

 Ne pulvérisez pas de parfum sur le détecteur.

 En cas de travaux poussiéreux, enveloppez ponctuellement 
le détecteur dans un sac en plastique pour le protéger de la 
poussière, pensez à retirer les protections en fin de journée.

La sécurité

La sécurité



AMIANTE : CE QUE VOUS DEVEZ SAVOIR 
CLÉSENCE VOUS APPORTE DES RÉPONSES.

Il faut savoir que seule l’inhalation des poussières 
générées au cours de travaux tels que découpe, 
arrachage, ponçage, grattage ou perçage, peut être 
nocives pour la santé. Il n’y a pas de risques par  
simple contact.

Depuis son interdiction et la mise en évidence de son 
impact sur la santé publique, Clésence prend de  
véritables mesures de sécurité lors de la réalisation 
de travaux, par une politique de prévention accrue :

 Rechercher la présence d’amiante avant travaux  
par la réalisation d’un Diagnostic Amiante.

 Faire intervenir des entreprises spécialisées et  
du personnel formé au risque amiante pouvant être  
amené à utiliser des équipements adaptés.

 Accompagner les entreprises à la mise en œuvre 
de modes opératoires appropriés au risque avec 
mesures de prévention adaptées pour vous, 
pour la personne réalisant les travaux et pour 
l’environnement.

Lorsque vous souhaitez effectuer des travaux dans 
votre logement, vous devez établir une demande 
conformément au règlement intérieur de votre 
bâtiment et prendre des précautions. En cas de 
doute, vous devez vous protéger par le port d’un 
masque adapté et éventuellement d’une combinaison.

Pour les novices, l’amiante est cette fibre naturelle, plus fine qu’un cheveu, dotée de propriétés techniques 
performantes qui lui ont valu un succès et une utilisation sans faille pendant près d’un siècle. C’est ainsi que 
de nombreux matériaux comportant de l’amiante ont été fabriqués et utilisés. Décrétée aujourd’hui, comme 
étant dangereuse, l’utilisation de matériaux contenant de l’amiante est interdite en France depuis 1997.

POUR EN SAVOIR PLUS

Vous pouvez consulter le Dossier Technique Amiante ainsi que le Dossier Amiante Partie Privative 
de votre logement par simple demande écrite auprès du « Pôle Amiante » de Clésence situé  
au 4 avenue Archimède 02100 Saint-Quentin.
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En cas de pépin

En cas de pépin

INCENDIE
Appelez immédiatement les secours :  
 

18 ou 112 (pompiers)
 

 Si le feu se déclare dans une pièce, fermez les portes et les 
fenêtres (pour éviter les courants d’air), coupez l’arrivée de gaz.

 Si le feu se déclare dans les parties communes (palier, cage 
d’escalier…) restez à l’intérieur de votre logement et placez des 
linges mouillés dans le bas de votre porte d’entrée.

 Votre logement est équipé d’un détecteur de fumée (loi 
Morange du 08/03/2015) : c’est à vous de l’entretenir. 

FUITE D’EAU
Coupez l’eau immédiatement. Si l’inondation est importante, 
appelez les pompiers (18 ou 112).

 En cas de dommages, il est de votre responsabilité de déclarer 
le sinistre à votre assureur.

 Si la fuite a causé des dommages aux voisins, établissez 
conjointement un constat amiable et envoyez-le à votre  
assureur.

 Pour éviter la mauvaise surprise d’une surconsommation d’eau 
accidentelle (rupture de canalisation, fuite dans le réservoir des 
toilettes…), il existe une assurance qui prend en charge  
le surcoût financier : demandez à votre assureur. 

Pour plus de détails concernant les démarches à faire en cas  
de sinistre, voir la fiche « A votre arrivée ».

FUITE DE GAZ
En cas d’odeur de gaz dans les parties communes de votre  
immeuble, prévenez immédiatement l’entreprise distributrice 
de gaz et/ou les pompiers et prévenir ensuite Clésence.

 Si vous pensez que la fuite vient de chez vous, ouvrez  
les fenêtres, fermez le robinet général d’alimentation de gaz, 
ne touchez à aucun appareil électrique ni téléphone et sortez 
à l’extérieur pour contacter le n°vert d’urgence gaz (n’essayez 
jamais de réparer vous-même, c’est dangereux !).

 Ne bouchez jamais les grilles de ventilation (haute et basse) 
dans les pièces où se trouve une arrivée de gaz.

 Pour raccorder vos appareils (plaque de cuisson, four…), 
utilisez des flexibles conformes à la norme NF Gaz, et vérifiez 
régulièrement leur date de validité.

La sécurité, c’est l’affaire de tous… et d’abord de chacun :  
les accidents, malheureusement, ça n’arrive pas qu’aux autres ! Pourtant, nous n’en 
avons pas toujours conscience… Dans ce domaine, « mieux vaut prévenir que guérir ».
Clésence vous rappelle donc ici quelques consignes à respecter.
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NUMÉROS D’URGENCE

 Pompiers 18 ou 112

 Numéro d’urgence gaz 0800 47 33 33

PROBLÈME ÉLECTRIQUE
En cas de panne, contactez  
le numéro d’urgence indiqué sur vos factures d’électricité

 Avant toute intervention (remplacement  
de fusible, d’ampoule…) sur votre installation, coupez  
le disjoncteur principal.

 Si votre tableau électrique disjoncte réenclenchez le disjonc-
teur, ou si un fusible saute, remplacez-le par un fusible  
de même puissance et de même calibre.

 Ne procédez à aucune modification de votre installation  
sans passer par un professionnel et sans l’autorisation  
de Clésence.

 N’utilisez aucun appareil électrique (rasoir, séchoir…)  
en ayant les mains mouillées ou les pieds nus

 Evitez autant que possible, les prises multiples  
et les rallonges (risque de surchauffe du circuit).

 Si vous avez des jeunes enfants, utilisez des cache-prises : 
c’est indispensable pour leur sécurité.

PANNE D’ASCENSEUR
 Si vous êtes bloqué à l’intérieur, respectez les consignes de 

sécurité affichées et attendez les secours. Si vous êtes à l’exté-
rieur, ne tentez aucune manœuvre : prévenez immédiatement 
l’entreprise chargée du contrat d’entretien ou le personnel de 
proximité de Clésence.  
A défaut, contactez les pompiers (18 ou 112).

 Ne laissez pas vos enfants jouer aux abords et dans  
les ascenseurs et accompagnez-les lorsqu’ils souhaitent  
les utiliser.

ACCÈS AUX COMPTEURS
Chaque membre de la famille doit savoir où sont  
les compteurs, afin de pouvoir couper l’électricité,  
le gaz ou l’eau en cas de problème.

 Laissez toujours libre l’accès aux compteurs.

 Si vous devez vous absentez plusieurs jours, Clésence vous 
recommande de fermer vos compteurs d’eau et de gaz.

En cas de pépin
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Entretien de votre logement

RÉPARATION ET ENTRETIEN, QUI PAIE QUOI ?
 Réparations locatives

Sont des réparations locatives, les travaux d’entretien courant et 
de menues réparations, y compris les remplacements d’éléments 
assimilables aux dites réparations, consécutifs à l’usage normal 
des locaux et équipements à usage privatif. Celles-ci doivent être 
effectuées par le locataire.

 Principaux contrats d’entretien

Afin d’assurer l’entretien des parties communes de votre rési-
dence et de votre logement, notre organisme a contracté pour 
vous des contrats d’entretien. Le paiement des charges dues au 
titre des contrats d’entretien est provisionné chaque mois et 
figure sur votre avis d’échéance.

Ces contrats vous garantissent des visites de contrôle et des 
dépannages sur rendez-vous. En cas de problème, reportez-vous 
aux consignes indiquées sur les fiches « vos interlocuteurs  
privilégiés » que l’on vous a remis lors de l’entrée dans votre 
logement, ou affiché en parties communes si vous habitez un     
logement collectif. Vous pouvez également les retrouver dans 
votre espace client : locataire.clesence.fr, rubrique  
« Mon Logement ».

Entretien de votre logement
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Entretien de votre logement

 Entretien des badges, clés et serrures  
et remplacement des clés égarées ou détériorées.

 Entretien des portes et fenêtres.

 Entretien des stores, des volets, 
de la manivelle ou de la sangle.

 Entretien des placards.

 Graissage des charnières.

 Entretien du joint de la porte d’entrée du logement.

 Entretien du combiné de l’interphone. 
 Entretien des interrupteurs, des prises  

(y compris celles du téléphone, TV et Internet).

 Changement des piles du thermostat.

 Remplacement des fusibles.

 Entretien des points lumineux.

 Entretien de la sonnette.

 Rebouchage des trous et petites fissures.

  Nettoyage des bouches, grilles de ventilation 
et d’aération. Ne jamais les boucher.

 Entretien du détecteur de fumée (DAAF).

 Sols, parquets, carrelages :  
entretien, petites réparations durant la location.

 Nettoyage et dépoussiérage des radiateurs.

 Entretien peintures, papiers peints, plinthes et faïences.

 Remplacement du bouchon ou chaînette de l’évier et 
lavabo.

 Flexible gaz : vérification de la date de validité. 
À remplacer dès la date dépassée.

 Remplacement du flexible et de la pomme de douche.

 Remplacement de l’abattant de WC.

 Entretien des « trop pleins » au niveau des siphons.

 Débouchage et détartrage des évacuations.

CONTRAT D’ENTRETIEN 
ET CHARGES  RÉCUPÉRABLES

 VMC (Ventilation Mécanique Contrôlée)

 Robinetterie (selon contrat)

 Chauffage et production d’eau chaude

 Entretien des colonnes eaux usées et vannes collectives

RÉPARATIONS À LA CHARGE DE CLÉSENCE

 Débouchage des colonnes d’eaux usées (en partie collective)

 Entretien des tuyaux d’alimentation

RÉPARATIONS LOCATIVES À VOTRE CHARGE
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Retrouvez toutes nos actus et conseils 
sur notre site et nos réseaux sociaux

YOUTUBE

X (ex TWITTER)
FACEBOOK

Retrouvez toutes nos actus et conseils sur notre site et nos réseaux sociaux

Informations pratiques, communications 
sur des animations de quartier... 

Plusieurs tutos en ligne sur la page de Clésence
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Retrouvez des informations utiles dans votre Espace Locataire

Retrouvez des informations  
utiles dans votre Espace Locataire

Il est accessible depuis www.clesence.fr 

Cet outil vous offre une plus grande autonomie, une gestion 
facilitée des documents relatifs à la location ainsi qu’un design, 
simplifié et intuitif.

Vous pouvez accéder à différentes rubriques et gérer votre 
compte en toute sérénité :

RUBRIQUE «MON COMPTE»

Accéder à vos paiements, vos avis d’échéances,  
et tous les documents concernant votre contrat.

RUBRIQUE «CONTACTS ET DEMANDES» 

Vous avez la possibilité de faire une demande en ligne et de 
consulter celles en cours. Vous avez également accès  
aux numéros des prestataires, aux informations sur votre 
bailleur ...

RUBRIQUE «MON LOGEMENT» 

Consultez l’index de vos derniers relevés de compteurs, 
les travaux et les plannings d’entretiens de votre résidence.
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Votre départ

Votre départ

3 MOIS AVANT DE PARTIR :  
LA RÉSILIATION DU BAIL

  C’est une étape très importante ! Vous devez prévenir Clé-
sence de votre décision de résilier le bail, par lettre recom-
mandée avec accusé de réception, au minimum 3 mois avant 
votre départ. Tous les titulaires du contrat de location doivent 
signer ce courrier. À la fin de votre préavis de départ, vous 
devrez obligatoirement quitter votre logement.

  Le préavis peut être réduit à 1 mois dans certains cas :  
Tous les détails sur http://www.service-public.fr/ 

Attention : si vous souhaitez bénéficier d’un préavis réduit  
(1 mois), vous devez obligatoirement adresser les justificatifs  
à Clésence en même temps que votre demande de résiliation  
de bail. Sinon, le préavis normal de 3 mois sera maintenu et le 
loyer sera dû durant ces 3 mois de loyer même si vous partez 
avant !

PENDANT LE PRÉAVIS

  Dès réception de votre résiliation de bail, Clésence vous 
adresse un courrier accusant réception de votre demande 
et vous indique la date réelle à laquelle vous devrez quitter 
votre logement. 

  Pendant la durée du préavis, vous avez l’obligation de laisser 
visiter votre logement à de futurs locataires (des heures de 
visite précises peuvent être fixées si vous le souhaitez).

  Un pré-état des lieux (visite conseil) est réalisé par Clésence 
au maximum 15 jours après réception de votre résiliation de 
bail (si préavis classique). La date est fixée avec vous. Il per-
met de lister ensemble les éventuels travaux à réaliser avant 
votre départ et d’estimer le coût des travaux de remise en état 
si besoin.

AU MOMENT DE VOTRE DÉPART :  
L’ÉTAT DES LIEUX DE SORTIE
C’est une étape très importante ! L’état des lieux de sortie 
constate officiellement l’état du logement au moment  
de votre départ.

  L’état des lieux de sortie est réalisé « contradictoirement », 
c’est-à-dire en votre présence et celle d’un représentant de  
Clésence. Une fois signé, il ne peut plus être remis en cause.

  Le logement doit impérativement être vidé et nettoyé  
par vos soins.

  L’état des lieux de sortie compare l’état du logement à l’état 
des lieux établi lors de votre arrivée. 

  Toute dégradation, tout défaut d’entretien constaté lors de 
l’état des lieux de sortie, sera systématiquement imputé sur 
votre compte locataire.

  Le jour de l’état des lieux, vous devez rendre toutes les clés 
(les badges, les télécommandes…). 

  Dès que l’état des lieux est terminé, vous quittez  
définitivement le logement.

  Si vous êtes absent ce jour-là, vous pouvez vous faire  
représenter par un proche grâce à une procuration.

Lors de votre départ, un arrêté définitif de votre compte  
est établi : 

  Si votre solde est débiteur, Clésence exigera les loyers et 
charges restants dus et les indemnités de réparations  
locatives.

  Si votre solde est créditeur, Clésence vous remboursera  
dans le délai réglementaire.

Voici quelques conseils pour préparer au mieux votre départ.
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UNE QUESTION ? UNE PANNE ?  
UNE INTERROGATION SUR VOTRE LOYER ?  
VOTRE LOGEMENT ?

 La première chose à faire : consulter votre espace locataire 
sur le site Clésence (www.clesence.fr). 

 Les tutos sur YouTube ! Il existe une « playlist » :  
[Mon logement : mode d’emploi]. Nous l’alimentons fréquem-
ment, pour ne rien louper, n’hésitez pas à vous abonner !

 La page Facebook Clésence, nous postons régulièrement  
des publications qui vous intéresseront sans aucun doute.

VOUS NE TROUVEZ PAS VOTRE  
RÉPONSE SUR CES SUPPORTS ?

 Notre Service Client, une équipe à votre écoute !                   
Une équipe de conseillers répondent à vos sollicitations par 
téléphone au 03 23 50 70 70. 
 

Les conseillers traiteront immédiatement vos sollicitations 
ou transmettront vos demandes auprès de votre agence de 
proximité.

 Vous souhaitez payer en ligne ? RDV sur notre site internet 
www.clesence.fr à la rubrique Espace Locataires.

D’AUTRES MOYENS POUR NOUS CONTACTER

 Envoyez-nous un formulaire de contact depuis le site  
clesence.fr/contact, les conseillers du Service Client vous         
répondront dans les meilleurs délais.

 Vous préférez vous déplacer dans votre bureau de proximité ? 
RDV dans l’une de nos agences, antennes ou bureaux de 
proximité (adresses au dos de la pochette de votre guide du 
locataire ou sur notre site internet).

 Clésence pourra aussi vous informer de diverses communica-
tions par SMS ou par mail, n’oubliez pas de les mettre à jour sur 
votre espace locataire.

OÙ ENVOYER VOTRE ATTESTATION  
D’ASSURANCE ?

 Pour mémoire votre attestation d’assurance multirisque 
habitation doit être envoyée tous les ans à Clésence. Le défaut 
d’envoi de votre attestation d’assurance après une relance par 
SMS et par courrier peut donner lieu à une facturation  
mensuelle supplémentaire sur votre avis d’échéance au titre  
de l’assurance que souscrit Clésence en cas de défaut  
d’assurance. (Attention, cette assurance ne couvre pas vos biens 
mobiliers et ne se substitue pas à votre multirisque habitation).

  Par courrier
Une seule adresse pour l’envoi de votre attestation d’assurance 
Multirisques Habitation

CLESENCE
Centre de Traitement des Attestations d’Assurances
75497 PARIS CEDEX 10

           Joindre impérativement le coupon réponse qui sera  
 dans le courrier annuel de rappel d’échéance

  Sur votre espace locataire
Rendez-vous sur https://locataire.clesence.fr/ 
Rubrique Mon Logement - Attestation d’assurance

Contacts & Engagement 
Clésence



La satisfaction client est au cœur de nos préoccupations. Afin de formaliser nos engagements à l’égard 
de l’ensemble de nos parties prenantes (locataires, partenaires, collaborateurs…), nous nous sommes 
engagés dans une démarche qualité visant à maîtriser et améliorer en continu nos pratiques.

Engagements Qualité de Services

Fiche contact Clésence & Engagements qualité 

MESURER VOTRE SATISFACTION POUR 
AMÉLIORER SANS CESSE NOS SERVICES

 Une enquête en continu auprès de tous les nouveaux 
locataires.

 Une enquête tous les 2 ans auprès des locataires en place.

VOUS GARANTIR UN EMMÉNAGEMENT SEREIN 
DANS UN LOGEMENT DE QUALITÉ

 Des logements reloués en bon état de propreté.

 Une vérification de la robinetterie, de la ventilation  
et des éléments électriques apparents.

 Des explications personalisées sur le fonctionnement  
des équipements.

 Un contrôle périodique des chaudières individuelles ainsi  
que des installations électriques et de gaz.

RESTER À VOTRE ÉCOUTE TOUT AU LONG DE 
VOTRE LOCATION

 Des moyens de contact variés, adaptés aux besoins  
de chacun (téléphone, mail, SMS, extranet, courrier...).

 Une prise en charge de vos demandes dans un délai de 
2 jours ouvrés, soit pour vous apporter la réponse en elle-
même, soit pour vous demander les éventuelles informations 
complémentaires nécessaires, soit pour vous communiquer les 
modalités et le délai prévisible du traitement de votre demande.

 Un numéro d’appel joignable 7j/7 et 24h/24 pour signaler 
toute situation d’urgence technique grave.

VOUS ACCOMPAGNER DANS VOTRE MOBILITÉ 
PROFESSIONNELLE

 Un référent dédié à la mobilité professionnelle dans chaque 
filiale du groupe, pour vous accompagner dans votre recherche 
d’appartement et votre arrivée dans votre nouvelle ville.

 Le traitement de toute demande de mutation pour mobilité 
professionnelle entre filiales du groupe Action Logement au 
même niveau de priorité qu’une demande de mutation interne.

FACILITER VOTRE PARCOURS CLIENT GRÂCE AUX 
NOUVEAUX SERVICES NUMÉRIQUES

 Un espace locataire extranet performant, pour payer en ligne 
votre loyer, consulter et exporter vos contrats de bail / avis 
d’échéance / quittances, formuler tout type de demandes à tout 
moment.

ÊTRE À VOS CÔTÉS EN CAS DE DIFFICULTÉ 
FINANCIÈRE PRÉVISIBLE OU AVÉRÉE

 Un accompagnement personnalisé auprès des nouveaux 
locataires en fragilité financière, notamment pour mobiliser  
les aides financières envisageables.

 Des modalités de paiement et des dates de prélèvement 
adaptées à votre situation.

 Une possibilité d’échéancier pour le paiement du loyer  
en cas d’incident financier ponctuel.

 Un rendez-vous personnalisé en cas de changement de 
situation affectant durablement vos capacités financières, 
afin d’envisager des solutions : recherche d’aides financières, 
adaptation des dates de prélèvement, des modalités de 
paiement, possibilité de changer de logement.

VOUS ACCOMPAGNER DANS VOTRE PARCOURS 
RÉSIDENTIEL EN CAS D’HANDICAP OU DE 
MOBILITÉ RÉDUITE 

 Une réponse dans un délai de 30 jours à vos demandes 
d’adaptation du logement, pour les personnes âgées ou  
en situation d’handicap.

 Si l’adaptation du logement n’est pas faisable financièrement 
ou techniquement, un échange personnalisé afin d’envisager 
la possibilité d’occuper un logement mieux adapté à votre 
situation d’handicap et répondant à vos besoins.



Les gestes verts

AÉRATION
  Aérez régulièrement votre logement, 5 à 10 minutes par jour 
suffisent.

• N’obstruez pas les bouches d’aération, et pensez à les nettoyer 
2 à 3 fois par an. Elles produisent l’essentiel du renouvellement 
d’air de votre logement. 

• Ne raccordez pas une hotte à la bouche d’extraction de l’air. 
C’est interdit et dangereux.

APPAREILS MÉNAGERS
•  Pensez à éteindre les veilles de vos appareils (Hi-Fi, TV, lecteur 
DVD, ordinateur…) avec une multiprise munie d’un interrupteur. 
Cela peut permettre de réaliser de réelles économies d’énergie. 

•  Choisissez en priorité des appareils classés A : ils consomment 
trois fois moins que ceux de classe C. 

•  Placez les équipements de froid loin des sources de chaleur et 
réglez-les à la bonne température : + 5 °C pour un   réfrigérateur, 
– 18 °C pour un congélateur.  

• Dégivrez votre réfrigérateur tous les 6 mois s’il n’a pas de 
système automatique. Dépoussiérez la grille située à l’arrière 
pour conserver ses performances. 

• Une lessive à 30 °C ou 40 °C suffit si le linge n’est pas très 
sale ; pour les lave-vaisselle, utilisez le programme éco. 

• Contrôlez le bon état de vos prises de courant et des cordons 
d’alimentation de vos appareils électriques. Ne surchargez 
pas vos multiprises, elles pourraient chauffer et provoquer un 
incendie.

ENCOMBRANTS
•  La collecte des encombrants a lieu plusieurs fois par an 
(demandez le calendrier auprès de votre Mairie).

Les gestes verts

Clésence est présente au quotidien et vous accompagne pour vous aider à parvenir à réduire les 
consommations d’énergie. 

CHAUFFAGE
• La température idéale du logement est de 19°C. Inutile 
de pousser les radiateurs. 1°C de moins, c’est 7% de 
moins sur la facture. 

• Fermez les volets et les rideaux dès la tombée de la nuit 
pour conserver la chaleur. 

• Évitez les chauffages d’appoint qui consomment 
beaucoup d’énergie et peuvent être dangereux. 

• Veillez à ne rien déposer sur les radiateurs et 
dépoussiérez-les régulièrement. 

• Pour rester au frais l’été : fermez les volets la journée, 
profitez de la nuit pour aérer et rafraîchir votre logement.

EAU 
• Évitez de laisser couler l’eau inutilement : utilisez un 
verre pour vous rincer les dents.  

• Faites fonctionner le lave-vaisselle et le lave-
linge lorsqu’ils sont pleins, et privilégiez les cycles 
économiques.

• Si votre facture augmente sans raison, n’hésitez pas à 
chercher une fuite potentielle et à en parler 
avec votre agence.

• Si vous installez un mousseur 6l/mn sur le robinet 
vous pouvez économiser jusqu’à 30% sur votre 
consommation.



ÉCLAIRAGE 

• Remplacez les ampoules classiques (à incandescence et 
halogènes) par des ampoules basse consommation ou à LED 
qui consomment quatre à cinq fois moins d’énergie et 
durent six à dix fois plus longtemps.

• Éteignez les lumières en quittant la pièce.

• Nettoyez régulièrement les vitrages, ainsi que les lampes et les 
abat-jour.

CUISINE 
• Couvrez les casseroles lors de la cuisson : l’ébullition est quatre 
fois plus rapide.

• Utilisez des nettoyants écolabellisés : ils garantissent une 
réduction des impacts environnementaux.

DÉCHÈTERIE 
• Elle accepte les gravats, végétaux, huiles, papiers, verres, 
matériels informatiques, gros objets, etc. 

DÉCHETS 
• Recyclez les piles, les ampoules et les médicaments : en les 
déposant dans les containers adaptés (magasins de bricolage, 
supermarchés, pharmacies).  
• Utilisez moins d’emballages : en privilégiant l’eau du robinet et 
en faisant vos courses avec des sacs réutilisables. 
• Respectez les consignes de tri de votre commune : une  seule 
erreur de tri peut conduire au refus de l’intégralité du bac. 
En cas de doute, jetez dans le bac classique.

LE GUIDE DES GESTES VERTS

Pour encore plus de conseils 
et astuces pour économiser de 
l’énergie, pour le bien de votre 
porte-monnaie et de notre 
planète, n’hésitez pas à consulter 
notre Guide des Gestes Verts.

REFLEX ECO ENERGIE

Avec Reflex’ Eco Energie, Clésence vous accompagne dans 
votre quotidien et vous propose des contenus pour parvenir 
à réduire les consommations d’énergie. 

Retrouvez tous nos conseils sur www.clesence.fr / Rubrique 
« Nos conseils ».
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